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peut inviter ces personnes à se présenter devant elle, si besoin est, à des
intervalles déterminés. Compte tenu des restrictions visées à l'article 71,
l'autorité sanitaire peut aussi soumettre ces personnes à un examen médical
et procéder à toutes investigations nécessaires pour vérifier leur état de santé.

2. Lorsque les personnes soumises à la surveillance se rendent dans un
autre lieu, situé à l'intérieur ou en dehors du même territoire, elles sont tenues
d'en informer l'autorité sanitaire, qui notifie immédiatement le déplacement à
l'autorité sanitaire du lieu où se rendent ces personnes, qui, dès leur arrivée,
doivent se présenter à cette autorité. Celle-ci peut également les soumettre
aux mesures visées au paragraphe 1 du présent article.

Article 29

Sauf en cas d'urgence comportant un danger grave pour la santé publi-
que, l'autorité sanitaire d'un port ou d'un aéroport ne doit pas, en raison d'une
autre maladie épidémique, refuser la libre pratique à un navire ou un aéronef
qui n'est pas infecté ou suspect d'être infecté d'une maladie soumise au
Règlement; notamment, elle ne doit pas l'empêcher de décharger ou de
charger des marchandises ou des approvisionnements ou de prendre à bord
du combustible ou des carburants et de l'eau potable.

Article 30

L'autorité sanitaire peut prendre toutes mesures pratiques pour empêcher
Un navire de déverser, dans les eaux d'un port, d'une rivière ou d'un canal,
des eaux et matières usées susceptibles de les polluer.

Chapitre i-Mesures sanitaires au départ

Article 31

1. L'autorité sanitaire du port, de l'aéroport ou de la zone dans laquelle est
Situé le poste frontière prend toutes mesures pratiques pour:

a) empêcher l'embarquement des personnes infectées ou des suspects;
b) éviter que ne s'introduisent à bord d'un navire, aéronef, train, véhi-

cule routier, autre moyen de transport ou conteneur, des agents possi-
bles d'infection ou des vecteurs d'une maladie soumise au Règlement.

L'autorité sanitaire d'une zone infectée peut exiger des voyageurs au
départ un certificat de vaccination valable.

3, Avant le départ d'une personne effectuant un voyage international, l'auto-
1ité sanitaire visée au paragraphe 1 du présent article peut, lorsqu'elle l'estime
écessaire, procéder à une visite médicale de cette pesonne. Le moment et le

lieu de cette visite sont fixés en tenant compte de toutes les autres formalités,
de manière à ne pas entraver ni retarder le départ.

Nonobstant les dispositions de la lettre a) du paragraphe 1 du présent
ticle, une personne effectuant un voyage international et qui, à son arrivée,

aSt mise en aurveillance peut être autorisée à continuer son voyage. L'autorité
sanitaire, conformément à l'article 28, adresse par les voies les plus rapides

enotification à l'autorité sanitaire du lieu où se rend cette personne.


